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ARTICLE 52

Mission « Cohésion des territoires »

I. – À l’alinéa 12, après le mot : 

« plafond »,

insérer les mots :

« fixé par arrêté conjoint des ministres chargés du logement et du budget en ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 17 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Il s’agit de renvoyer à la discussion l’arrêté fixé par les ministres concernés 
pour tenir compte des zones tendues, des zones non tendues, de la composition adaptée du foyer, 
etc.


